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Tour de Romandie

Le mercredi 27 avril, le Tour de Romandie prendra le départ de la 1re étape de la 
75e édition depuis le port de Saint-Aubin-Sauges. Le peloton traversera plusieurs 
villages de La Grande Béroche avant de se diriger sur Yverdon-les-Bains puis 
Romont.
L’occasion sera belle de venir voir les plus grands cyclistes qui sont présents 
chaque année sur le Tour de Romandie. Le programme et les animations prévues 
pour cette journée seront dévoilés prochainement. Un tout-ménage sera distribué 
à la population au début du mois d’avril.
Evidemment, un tel évènement nécessite la mise en place d’infrastructures 
importantes et la fermeture de certains axes routiers durant une partie de la jour-
née du 27 avril. 
Des informations détaillées seront communiquées à la population et une séance 
d’information est prévue le jeudi 7 avril 2022 à 19 h à la Salle de spectacles de 
Saint-Aubin-Sauges.
La Grande Béroche se réjouit d’accueillir cet évènement sportif majeur sur son ter-
ritoire et de proposer un magnifique spectacle à la population le 27 avril prochain.
 Pour le comité d’organisation, Nicolas Pfund 
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VOTATIONS DU 13 FÉVRIER 2022:
NOUS VOUS RAPPELONS COMMENT VOTER 
Chères électrices, chers électeurs, 
afin d’assurer la prise en compte de votre 
bulletin lors des prochaines votations, nous 
vous rappelons les points essentiels pour y 
participer.

Carte de vote: n’oubliez pas d’inscrire votre 
date de naissance et de la signer.

Enveloppe de vote: insérez-y uniquement les 
bulletins de vote.

Enveloppe de transmission: introduisez-y 
votre carte de vote remplie et l’enveloppe de 
vote fermée.

Envoyez ensuite votre enveloppe par cour-
rier ou déposez-la dans les boîtes aux lettres 
de Saint-Aubin-Sauges, Bevaix ou Gorgier 
avant le dimanche 13 février à 10 heures.

Le dimanche de vote, de 10 h à 12 h, vous avez 
la possibilité de déposer personnellement et 
en main-propre votre enveloppe au bureau 
électoral (guichet de Saint-Aubin-Sauges uni-
quement).

Nous nous réjouissons de votre participation!
Contrôle des habitants

LES JUBILAIRES DE LA COMMUNE
Nous adressons toutes nos félicitations à nos 
jubilaires qui ont célébré leur anniversaire. 
90 ans, en décembre: Mme Simone Szabo, 
de Bevaix, et en janvier: M. André Porret, 
de Fresens.
100 ans, en décembre: M. Micha Grin, 
de Saint-Aubin-Sauges.

APPEL AUX BÉNÉVOLES
Nous recherchons encore des bénévoles pour cette journée. 

Vous pouvez vous annoncer auprès de la chancellerie communale 
au 032 886 52 00 ou par messagerie via notre site internet.



Budget 2022, 
c’est parti!
Sur la base du rapport de l’exécutif, adapté et soutenu 
par la commission financière, le Conseil général 
de La Grande Béroche a validé le budget 2022
de la commune lors de sa séance du 13 décembre dernier.

Ce budget, sur la lancée des précédents, favorise la maîtrise 
des coûts de fonctionnement tout en faisant la part belle 
aux investissements (de l’ordre de 13 millions de francs) 

ayant pour objectif d’améliorer les différentes prestations et 
infrastructures à l’attention des citoyen·ne·s. Un budget qui permet-
tra à La Grande Béroche de mettre en avant sa «Grandeur Nature» 
par la redécouverte de balades dans nos villages et campagnes et 
par l’organisation et le soutien de manifestations sportives, telles 
que le Tour de Romandie. Les infrastructures en faveur de la biodi-
versité et de l’environnement ont aussi leur place dans ce budget 
(passage à faune, tours à hirondelles, etc.).
Le budget 2022 de La Grande Béroche présente donc un excédent 
de charges de l’ordre de CHF 380 000.–; montant plutôt rassurant 
en regard des budgets précédents de notre jeune commune qui 
ont, par trois fois, été plus déficitaires. L’exécutif est reconnaissant 
du travail accompli ainsi que de l’excellente communication entre le 
Conseil général et le Conseil communal.

Thierry Pittet, chef du dicastère des finances

Avis aux propriétaires de chiens

Nous informons les propriétaires de chiens que la nais-
sance, l’acquisition ou le décès d’un chien, ainsi qu’un 
changement de propriétaire ou un déménagement doit 

être annoncé au service de la Sécurité publique de La Grande 
Béroche, en nous communiquant le numéro de puce de l’animal. 

COURS OBLIGATOIRES POUR LES NOUVEAUX DÉTENTEURS 
DE CHIEN
Depuis le 1er janvier 2021, si vous deve-
nez l’heureuse ou l’heureux proprié-
taire d’un chien et qu’il s’agit de votre 
premier animal à votre nom, vous devez 
participer à dix périodes d’éducation 
canine, soit: deux cours théoriques et 
huit cours pratiques avec votre nou-
veau compagnon. 
Pour savoir qui sont les éducateur·trice·s 
reconnu·e·s par le Service de la consom-
mation et des affaires vétérinaires 
(SCAV), le délai accordé pour 
achever les cours ou toutes 
autres informations, ren-
dez-vous sur le site du 
SCAV.

information

Des articles aux couleurs 
de La Grande Béroche 

Envie de verres à vin, d’un couteau suisse, d’une peluche ou 
d’un jeu de cartes aux couleurs de La Grande Béroche? 
Ceux-ci sont dès à présent en vente à l’administration com-

munale de Saint-Aubin-Sauges. La liste des prix est la suivante:  
– 6 verres à vin avec armoiries: CHF 30.–
– 6 verres à vin avec logo: CHF 25.–
– jeu Uno: CHF 10.–
– jeu de cartes: CHF 7.–
– couteau suisse Victorinox: CHF 18.–
– peluche: CHF 8.–.
Ces divers articles sont donnés lors de certains évènements. Lors 
d’une naissance, une peluche est offerte et à l’occasion de votre arri-
vée à La Grande Béroche un jeu vous est remis. D’autres seront dis-
tribués lors de manifestations organisées par la commune.
 Chancellerie

promotionconseil  général

Mérites sportifs ou culturels 

La commune de La Grande Béroche, par sa commission 
sports - loisirs – culture, souhaite honorer ses concitoyen·ne·s 
s’étant particulièrement distingué·e·s dans les domaines du 

sport ou de la culture. Les distinctions sont octroyées tous les deux 
ans. Elles pourront être délivrées à toute personne domiciliée sur le 
territoire communal ainsi qu’à toute équipe faisant partie d’une 
société dont le siège se situe à La Grande Béroche. 
Le mérite sportif ou culturel peut également s’adresser aux diri-
geant·e·s (président·e·s, directeur·trice·s, entraîneurs, membres 
de comités, etc.) ayant particulièrement contribué à la promotion de 
la culture ou du sport dans la commune pendant plusieurs années.

APPEL À CANDIDATURES
Toute personne ou société peut déposer ou proposer une candi-
dature. La période à considérer s’étend du 1er janvier 2020 au  
31 décembre 2021.
Les candidatures sont à faire parvenir à l’administration commu-
nale de Saint-Aubin-Sauges. Elles devront être accompagnées d’un 
explicatif des raisons motivant la demande de mérite ainsi que 
d’un bref descriptif retraçant les activités de la personne ou du 
groupe pressentis. 
Le délai d’envoi des dossiers est fixé au jeudi 31 mars 2022.

appel N’hésitez pas à vous porter candidat·e ou à nous faire part de vos propositions!



Une année 2022 sur le thème de l’action 

Pour cette édition 2022 du calendrier, 
nous avons choisi de mettre en avant 
l’action et en évidence les acteurs. 

Les représentant·e·s des sociétés sportives 
ou culturelles animent la vie locale et contri-
buent à l’attractivité de notre commune en 
proposant de nombreuses activités ou festi-
vités. Après une période difficile pour les 
sociétés et leurs membres dévoués, notre 
idée est de montrer l’action et le dynamisme 
et de présenter quelques-unes des nom-

breuses possibilités offertes sur la commune 
à nos habitant·e·s. 
Pour ce faire, des professionnels de la région 
ont réalisé des petites vidéos de ces différents 
lieux et activités. Afin de les visionner, il vous 
suffit de scanner le code QR situé en bas de 
l’image avec votre smartphone. Vous pouvez  
découvrir ces vidéos sur notre chaîne You-
Tube, via notre site www.lagrandeberoche.ch.
Bon visionnage à toutes et à tous!

Chancellerie

calendrier
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PRESTATION ACCORDÉE AUX FAMILLES: 
SACS POUBELLE OFFERTS
Nous rappelons aux parents que la commune 
offre, par année et durant trois ans, deux rou-
leaux de sacs poubelle de 35 litres, soit à la 
naissance de votre enfant, à son premier ainsi 
qu’à son deuxième anniversaire.
Ces rouleaux peuvent être retirés à l’adminis-
tration communale de Saint-Aubin-Sauges 
durant les heures d’ouverture des guichets.

BONS RAIL CHECK
Les subventions pour les abonnements Onde 
Verte junior rencontrent toujours un vif suc-
cès. Pour l’année 2022, chaque adolescent·e 
ou jeune adulte né·e entre le 1er janvier 1998 
et le 31 décembre 2007 recevra un bon Rail 
Check d’une valeur de 50% du prix d’achat, 
soit CHF 247.50 à faire valoir sur un abonne-
ment Onde Verte junior de deux zones (10-11), 
soit CHF 355.50 pour trois zones (10-11-15), 
abonnement général et abonnement de par-
cours inclus.

CARTES JOURNALIÈRES CFF
Pour cette année 2022, les autorités commu-
nales proposent à la population quatre cartes 
journalières. Cette offre des CFF est mainte-
nue jusqu’à fin 2023 sous la forme actuelle et 
au même tarif de CHF 38.– pour les habi-
tant·e·s et CHF 43.– pour les externes. Elles 
sont vendues au prix de CHF 30.– la veille de 
leur échéance. Pour rappel et au vu des tarifs 
préférentiels pratiqués, ces cartes journa-
lières ne sont ni reprises ni échangées.

LOISIRS ET SOCIÉTÉS 
En collaboration avec les sociétés locales de 
La Grande Béroche, nous éditons une brochure 
de présentation des activités culturelles, spor-
tives et de loisirs à l’attention de la population. 
A l’instar du calendrier communal 2022, nous 
espérons que cette brochure permettra le 
développement des activités proposées par 
les sociétés locales dynamiques actives sur le 
territoire communal. Nous souhaitons par la 
même occasion remercier les nombreux·ses 
bénévoles qui participent à l’animation de la 
vie locale et à l’attractivité de notre commune. 
Ce prospectus sera distribué en tout-ménage  
au début du mois de mars.

bevaix
Abattage d’un tilleul patrimonial à la rue des Murdines

En décembre dernier, dans le cadre de 
la gestion du patrimoine boisé com-
munal en zone villageoise, le Service 

forestier, en collaboration avec des entre-
prises régionales, a été contraint de procéder 
à l’abattage d’un majestueux tilleul à la rue 
des Murdines à Bevaix. Ce dernier montrait 
de nombreux signes de dépérissement et 
notamment une grosse entrée de pourriture à 
environ 3 mètres de haut, au niveau des 
branches charpentières. Il y avait un risque 
sécuritaire non négligeable pour les 
infrastructures et/ou les passant·e·s. Depuis, 
cet arbre a été transformé en plaquettes fores-
tières afin de le revaloriser dans le réseau de 
chauffage à distance communal. Sa souche a 
été broyée et une haute tige sera replantée au 
printemps.
Dans le cadre de la gestion des arbres d’enver-
gures sur territoire communal qui font partie 
de notre patrimoine, La Grande Béroche s’en-
gage, dans la mesure du possible, à les main-
tenir, les entretenir et les remplacer en cas 
d’abattage, ceci afin de conserver une richesse 
paysagère Grandeur Nature!

Le Service forestier se tient à disposition pour 
tout complément d’information.

Léo Chapuisod, forestier ES



Des défibrillateurs AED 
à des endroits stratégiques  
de La Grande Béroche  

Chaque année en Suisse, près de 30 000 
personnes sont touchées par un acci-
dent coronarien aigu. C’est la pre-

mière cause de décès en Suisse et dans le 
monde. 
Dans le canton de Neuchâtel, on compte 
300 cas par année. Près de 70% des arrêts 
cardio-respiratoires surviennent à domicile 
ou dans un lieu public. Lorsque cela arrive, 
la première minute qui suit l’arrêt cardiaque 
est très importante. Des vies peuvent être 
sauvées par un massage cardiaque immédiat et 
l’aide d’un défibrillateur automatique externe 
(AED). 
Le Canton de Neuchâtel dispose d’un sys-
tème de secours parfaitement organisé de 
nuit comme de jour.
Pour renforcer le bon fonctionnement de ce 
système et participer à cette chaîne de sauve-

tage, certains défibrillateurs AED sont instal-
lés depuis 2019 et d’autres l’ont été plus récem-
ment dans divers endroits de la commune de 
La Grande Béroche.
Ils se trouvent aux endroits suivants:
Saint-Aubin-Sauges: Salle de spectacles, 
entrée principale.
Vaumarcus: WC plage.
Chez-le-Bart: Restaurant La Capsule.
Bevaix: Restaurant La Trinquette.
Bevaix, Pointe du Grain: Buvette (retiré en 
hiver en raison du risque de gel).
Fresens: Collège de l’école enfantine.
Montalchez: Collège.
La commune de La Grande Béroche est bien 
consciente qu’une prise en charge précoce 
avec un défibrillateur pourrait contribuer à 
éviter des issues fatales.

Laurent Cousin, intendant des bâtiments 

secours

Pourriez-vous vous présenter 
en quelques mots? 
Je m’appelle Christophe Zwahlen, je suis né 
et j’ai grandi à Lausanne.

Quel est votre parcours professionnel?
J’ai effectué, dans le chef-lieu vaudois, en 
1999, mon école de police pour la com-
mune voisine de Pully. En 2009, j’ai décidé 
de quitter la police et, par la suite, je me 
suis mis à mon compte en ouvrant une 
galerie d’art dans notre maison à Orbe.
Depuis le 1er janvier 2022, je travaille au 
service de la Sécurité publique à un taux 
d’activité de 50%.

Que faites-vous dans votre métier?
Ce sont les mêmes missions que mes 
deux autres collègues agent·e·s de sécu-
rité publique, à savoir toutes tâches en 

relation avec la sécurité publique, la préven-
tion, le contrôle et le maintien de l’ordre sur 
le territoire communal ainsi que la gestion 
du stationnement. Un travail très varié de 
proximité avec la population, les commer-
çants et les écolier·ère·s notamment. Entre-
tenir le lien social entre l’autorité commu-
nale et les citoyen·ne·s de La Grande 
Béroche est aussi important.

Avez-vous une tâche favorite 
dans votre fonction? 
J’aime sentir que mon travail est utile à la 
population et aux personnes avec qui j’ai 
été en contact.

Quelles sont vos activités 
extra-professionnelles préférées? 
J’essaie de pratiquer du sport le plus pos-
sible afin de me maintenir en forme. En 

particulier du ski l’hiver et de la randonnée 
en moyenne montagne l’été.

Propos recueillis par Elisa Coucheman

Christophe Zwahlen, nouvel agent de sécurité publique
Voici une brève présentation de M. Christophe Zwahlen.

interview
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ENTRETIEN DES SENTIERS PÉDESTRES
Le vaste réseau de sentiers pédestres qui 
sillonnent notre belle commune a quelque peu 
souffert durant l’année 2021. Entre l’usure 
normale, quelques coups de vent et les fortes 
précipitations de l’été dernier, certaines 
infrastructures ont été mises à l’épreuve 
comme un pont du sentier de l’Argentine 
à Gorgier ou encore le sentier de La Vaux à 
Vaumarcus.
Des travaux de réaménagement seront effec-
tués par le Service forestier d’ici au printemps 
de manière à sécuriser les lieux et les rendre à 
nouveau praticables. La priorité sera mise sur 
l’entretien des sentiers pédestres officiels que 
vous pouvez retrouver sur le site internet: 
www.neuchatelrando.ch.
Pour rappel, si vous souhaitez signaler un 
événement ou une observation en lien avec la 
nature, les forêts ou les sentiers pédestres, 
vous pouvez contacter le Service forestier, 
dont vous trouverez les coordonnées sur le 
site internet communal.

Léo Chapuisod, forestier ES


